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14. Eaux pluviales Les eaux pluviales recueillies sur le site sont les eaux de ruissellement issues des aires stabilisées et imperméabilisées du site.  Celles-ci sont rejetées au milieu naturel via un fossé longeant la route de Penfrat. Les eaux pluviales rejoignent ensuite un ruisseau (Nom inconnu, code hydrographique : J4306300), affluent du Steïr, localisé à 160 m au Nord du site. 
 Figure 15 : Lo alisatio  du ou s d’eau où se ejette t les eau  pluviales Ruisseau o  i o u, ode h d og aphi ue : J4306300) La répartition des couvertures de sol sont présentées ci-après. Tableau 29 : Répartition des couvertures de sol  Surface (Si) Coefficient de ruissellement (Cr) Surface active Surfaces imperméabilisées : toitures 3 005 m² 0,95 2 855 m² Surfaces imperméabilisées : bassin 600 m² 0,95 570 m² Surfaces imperméabilisées : voiries 9 895 m² 0,9 8 906 m²  
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et pourront présenter des concentrations résiduelles en hydrocarbures (en provenance des poids-lourds ou des véhicules, des éléments de la centrale d'enrobage). En l'absence de traitement et en cas de rejet, les eaux ruisselant sur la plateforme pourraient avoir des répercussions sur le milieu aquatique récepteur. 
Au u e utilisatio  de l’eau ’est te h i ue e t possi le su  le site.  

• Ouvrages de collecte 
Les eau  pluviales du site so t su  le site e ista t et se o t su  le p ojet d’e te sio  olle t es pa  les 
ouv ages suiva ts selo  leu  p ove a e ava t d’ t e di ig es ve s les ouv ages de t aite e t et le assi  de confinement situés au point bas du site : 

• Les eaux de ruissellement issues des plateformes de stockage de granulats et de matériaux et déchets inertes et non dangereux sont et seront collectées via : 
o un réseau de pentes permettant de diriger les eaux vers les fossés de collecte ; 
o des fossés de collecte en périphérie du site ;  

• Les eau  de uisselle e t issues des voi ies e o es et des ai es to es d’a ueil des installations sont collectées via : 
o des regards permettant de diriger les eaux vers des réseaux souterrains séparatifs ; 
o ces réseaux rejoignent les fossés de collecte ou directement le bassin de confinement des eaux pluviales. 

L’e se le des eau  de uisselle e t du site ejoi t le assi  de te tio . La lo alisatio  de es ouv ages de collecte, des réseaux et des ouvrages de traitement est disponible sur le plan du site disponible en pièce jointe du dossier : PJ n°3 : Plan de masse du site  
• Flux polluants Le débit de fuite règlementaire calculé pour le site est de 10,82 litres par secondes soit environ 38,95 m3/h au maximum. Une vanne VORTEX avec un débit régulé à 10,82 l/sec sera prévue en sortie de bassin. Tableau 1 : Flux polluants journaliers maximaux issus des eaux pluviales (en grammes par jour) Type de polluants  VLE imposée  Référence* Débit journalier moyen de rejet Flux journalier maximal de polluants autorisé Traitement prévu  Flux journalier maximale de polluants estimé MES 35 mg/l AP et AM 38,95 m3 136 g/j Décanteur 136 g/j DCO 125 mg/l AP et AM 487 g/j Décanteur 487 g/j 
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Type de polluants  VLE imposée  Référence* Débit journalier moyen de rejet Flux journalier maximal de polluants autorisé Traitement prévu  Flux journalier maximale de polluants estimé HCT 10 mg/l AP et AM 39 g/j Séparateur 
d’h d o a u es 39 g/j *Les valeurs limites de rejet prises en compte lors du suivi des flux de polluants dans les eaux pluviales seront les valeurs les plus 

est i tives issues de l’a t  p fe to al d’auto isatio  d’exploite  du 16/04/2019 du site ou des arrêtés ministériels du 10/12/2013 
et du / /  li s au gi e de l’e egist e e t pou  les u i ues  et .  Le rendement épuratoire des équipements de pré-traitement des eaux pluviales permettra de respecter les flux journaliers moyens de polluants autorisés.  

• Mode de traitement L’e se le des eaux pluviales de ruissellement du site seront traitées par un débourbeur-séparateur à hydrocarbures puis rejetées dans le bassin de rétention. Ce bassin permettra une décantation naturelle complémentaire. 
Le di e sio e e t du s pa ateu  à h d o a u es pe ett a d’ t e o fo e à la valeu  li ite de ejet e  HCT de 10 mg/l.  Les eaux de ruissellement issues des zones enrobées de la pa elle d’e te sio  se o t associées aux 
pote tielles eau  d’ gouttu es p ove a t du sto kage d’e o  à f oid. Elles se o t do  collectées par un réseau spécifique et prétraitées : les eaux transiteront avant transfert dans le réseau de collecte des eaux pluviales dans un casier à gravillons : une grande rétention séparée par des casiers remplis de gravillons ; 
e p iso a t ai si les pa ti ules d’h d o a u es. Les di e sio s de la s pa atio  se o t les suiva tes : Largeur : 3.5 à 4 m / Épaisseur :1 m / Hauteur : 2.5 m. Cette installation est représentée sur le plan de masse du site. Concernant le rejet en eaux pluviales du site, la note de dimensionnement du séparateur à hydrocarbures 
ai si ue le des iptif te h i ue et les pla s de l’ uipe e t i stall  so t joi ts ci-après.  

• Bassin de rétention des eaux pluviales Concernant la gestion des eaux pluviales, la ville de Quimper fixe la limitation du débit de rejet des eaux pluviales à 3 l/s/ha, conformément au SDAGE. Pour le calcul des volumes de stockage des ouvrages de restitution des eaux pluviales, la méthode des pluies a été utilisée. La note de dimensionnement du bassin est disponible ci parès. On obtient pour une période de retour de 10 ans un volume de 553 m3. Le bassin de rétention sera dimensionné de manière à pouvoir collecter :  
• les 553 m3 d’eau  pluviales pou  u e p iode de etou  de  a s ; 
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• et les 121  d’eau  d’e ti tio  et le volu e li  au sto kage de p oduits li uides volume présenté au point suivant 2.2.4) ; 
• soit un volume minimum total de 674 m³.  

U  assi  de o fi e e t d’u  volume de 674 m3 est p vu su  l’e te sio  du site.  
• Ouv age se va t à l’ te e t Le débit de fuite règlementaire calculé pour le site est de 10,82 litres par secondes soit environ 38,95 m3/h au maximum. Une vanne VORTEX avec un débit régulé à 10,82 l/sec sera prévue en sortie de bassin.  
• Suivi des émissions Un regard permettra de prélever les eaux pluviales en sortie du site et avant rejet dans le fossé de la route 

de Pe f at afi  de alise  l’auto o t ôle des eau  pluviales. Des analyses sur les eaux pluviales seront réalisées selon le plan de suivi des émissions suivant (fréquence la 
plus est i tive issue de l’AP du 16/04/2019 ou des AM elatifs à l’e egist e e t  : Tableau 30 : Pla  de suivi des issio s da s l’eau a al ses su  les eau  pluviales  o fo e t à l’AM du / /  Polluants Fréquence Durée DCO MES  HCT Mensuelle 12 mois Si respect des VLE* sur 12 mois Trimestrielle 1 an Si respect des VLE sur 3 trimestres Semestrielle - Si non-respect des VLE sur une analyse 
*Valeu  Li ite d’E issio  La société COLAS Centre-Ouest assurera un autocontrôle de ses rejets en eaux pluviales conformément 

à la gle e tatio  e  vigueu , afi  de s’assu e  de l’effi a it  des t aite e ts des eau  pluviales mis 
e  œuv e su  le site.    
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15. Poussières 
• Sou es d’e vol de poussi es Les conditions atmosphériques (vent, sécheresse et précipitations) jouent un rôle majeur dans la dispersion des poussières. Les conditions extrêmes de dispersion des poussières sont : 

• l’a se e d’ a  v g tal ; 
• une hygrométrie et des précipitations faibles ; 
• un vent fort ; 
• Les stockages de matières premières.  

o Stockage de granulats Les matériaux stockés en tas peuvent être affectés par les vents, et surtout les plus fins, une partie se transformant en poussières. La sécheresse et la chaleur vont conduire à un assèchement des produits et les rendre plus facilement mobilisables. Le rôle des vents dans cette dispersion est important. 
Afi  d’ vite  tout is ue d’e vol, le maximum des granulats et recyclés concassés les plus fins sera stocké dans le bâtiment.  La répartition des stockages couverts ou non par granulométrie est présentée dans le tableau ci-dessous : Tableau 31 : Granulométrie des matières premières stockées Matière première Granulométrie  Stockage couvert Stockage non couvert Surfaces Volumes Surfaces Volumes Granulats 0/4 mm 559 m² 2 508 m3 150 m² 321 m3 4/6 mm - - 862 m² 2 253 m3 6/10 mm - - 862 m² 2 253 m3 10/14 mm - - 356 m² 966 m3 Recyclé concassé 0/12 mm 1 350,6 m² 6 435 m3 787 m² 2 576 m3  Le bâtiment de stockage est implanté au Nord-ouest du site. Il est circulaire et ouvert vers le Sud-Est, afin 
d’ vite  les e t es de ve t da s le âti e t. 
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 Figure 16 : Implantation du bâtiment par rapport aux vents dominants Les matériaux stockés en extérieur seront ceux ayant les granulométries les plus importantes afin de limiter les envols de poussières. Ils seront stockés en tas à l’e t ieu  et lo alis s e  fo tio  de leu  g a ulo t ie et en prenant en compte des vents dominants de secteur Sud-ouest da s l’o je tif de dui e la p ise au ve t des plus fins. La répartition des stockages en extérieur est présentée sur les extraits de plan disponibles ci-après. Cette répartition sera cependant potentiellement amenée à évoluer en fonction des demandes de production. Par ailleurs, un écran végétal est localisé au Sud du site.    Illustration 6 : Ecran végétal au Sud du site  
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 Figure 17 : Stockage par granulométrie (partie Ouest du site) et point source de poussière Vent dominant de secteur Sud-Ouest Ecran végétal 
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 Figure 18 : Stockage par granulométrie (Partie Est du site) Les autres matières premières (hors granulats et concassés) sont et seront stockés dans des éléments clos (sacs sur palettes pour les additifs, silos pour les fillers, cuves pour le bitume), la majorité du sable sera stocké dans un bâtiment, ce qui limite toute émission de poussières. Les granulats 0/4 Goasq sont des matériaux utilisés uniquement pour la fabrication des enrobés spéciaux, enrobés produits à moindre échelle. Aussi, l'approvisionnement est réalisé en fonction des commandes et le tonnage est faible. Le stockage en extérieur est donc privilégié car sinon l'emplacement serait monopolisé. Il est également de courte durée. 

Les fille s so t o fi s da s u  silo de sto kage uip  d’u  dispositif de o t ôle de iveau de a i e à 
vite  les d o de e ts. L’ai  s’ happa t du silo est aspi  pa  le tu e s heu .  Vent dominant de secteur Sud-Ouest Ecran végétal 
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o La manutention et le transport des matières premières 
Le ha ge e t et la a ute tio  des at iau  lo s des phases de p odu tio  et d’e p ditio  : notamment 
la hute des at iau  depuis l’e gi  de ha ge e t da s le v hi ule/ uipe e t de t a spo t e e, trémies, t a spo teu  est u e sou e d’e vol de poussi es d’auta t plus ue les at iau  a ipul s so t 
fi s et se s et ue l’op atio  est sou ise au  ve ts. Les matériaux les plus fins, les fillers sont transportés en camion-citerne et chargés via des silos fermés dans le processus de fabrication. Au vu de la granulométrie importante des matériaux (granulats ou croûtes d’e o s o ass s , les e vols de poussières lors de la manutention seront limités.  

o Circulation des véhicules Lors du transport sur les voies de circulation, des envols de poussières sont possibles : 
− il peut  avoi  e vol d’u e pa tie du ha ge e t au ou s du t a spo t ; 
− les véhicules de livraison entraînent des particules qui adhèrent aux roues et au châssis du véhicule. Les facteurs aggravants sont les suivants : 
− vitesse du véhicule ; 
− nature du matériau ; 
− granulométrie du matériau transporté ; 
− état des voies de circulation.  

o Concassage/criblage des matériaux inertes Le concassage de matériaux est source de poussières.  
• Mesures limitant les envols de poussières Au vu des conditions météorologiques observées sur le territoire de Quimper, la localisation du site sera un 

fa teu  li ita t o e a t le is ue d’e vols des poussi es . En effet, les précipitations y sont importantes et régulières (154 jours par an), les jours chauds (>25°C) y sont limités (20 à 30 jours par an).  
Le site est e tou  su  l’e se le de so  p i t e d’u e haie a ustive plus ou oi s haute. Cet a  
v g tal li ite la dispe sio  des poussi es da s l’e vironnement du site.  Actuellement, les haies présentes sur le périmètre du site sont des haies plus ou moins "clairsemées" et mesurent entre 1,50 et 12 m environ : 

• le long de la route de Penfrat : jusqu'à 12 m pour les arbres existants et 1,50 m pour les nouveaux plants; 
• le long de la route de Kerlavic : entre 1.50 m et 3 m; 
• au niveaux des autres limites de propriété : 12 m.  
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La haie de lauriers i itiale e t p se tes au No d et à l’Est du site (le long de la route de Penfrat et de la route de Kerlavic) a été remplacée par un talus d'une hauteur d'environ 1 m avec plantation de sujets variés.   Illustration 7 : Nouvelle haie arbustive Les anciens talus ont été conservés. Les hauteurs des stocks varient selon les granulats. Ils avoisinent en moyenne une hauteur 8 mètres. Concernant les matériaux à concasser, la hauteur dépend des arrivages des matériaux et de la période de concassage. Ces matériaux sont stockés jusqu'à une hauteur maximale de 12 mètres.  
o Les stockages de matières premières La position des stockages extérieurs de matières premières intègre la direction des vents dominants. Ceux-ci étant de secteur Ouest - Sud-ouest, les stockages extérieurs ont été localisés au Sud-ouest du site existant et du projet d’e te sio , e  o du e de l’ a  v g tal afi  de li ite  les e vols et la dispe sio  des poussi es en dehors des limites de propriétés. 
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 Illustration 8 : Modification du vent par un stock de matériaux   

o La manutention et le transport des matières premières Le transfert des matières premières vers la centrale d'enrobage à chaud se fait par le biais de flexibles ou de convoyeurs bardés afin de limiter les rejets atmosphériques. Les camions de transport sont bâ h s su  u e ai e sp ifi ue à p o i it  de l’ai e de ha ge e t.  
o Circulation des véhicules Les voies de circulation principales seront enrobées et la vitesse de circulation sera limitée à 20 km/h sur le site. Ceci limitera les envolées de poussières au passage des camions.  Les voiries seront arrosées en période sèche et/ou venteuse pour réduire les émissions de poussières.  
o Concassage des matériaux inertes 

Le o assage de at iau  est sou e de poussi es. Pa  ailleu s, le o assage ’est pas pe a e t et se fait et se fera par campagne de quelques semaines par an (approximativement 2 campagnes de 4 semaines par an). De plus, le concasseur est et sera équipé d'un brumisateur afin de rabattre les poussières si besoin.  
• Pla  des sou es d’ issio  de poussières diffuses 

Les pla s du site e e sa t les sou es d’ issio  de poussi es diffuses sont joints ci-après. Nous avons représenté sur quatre plans chacune des sources d'émissions de poussières diffuses recensées : - la circulation des véhicules; - le stockage de granulats; - la manutention et le transport des matières premières; - le concassage/criblage des matériaux inertes.   
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• Suivi des retombées de poussières Une surveillance de la qualité de l'air par la mesure des retombées de poussières sera réalisée 4 fois par an par la société COLAS Centre-Ouest aux périodes les plus sèches (février, juin et août). Le plan de surveillance des poussières est joint ci-après. Un point permettant de déterminer le niveau d'empoussièrement ambiant (« bruit de fond ») est prévu. Ce suivi se fera par la méthode des plaquettes de dépôt. Un bilan annuel des résultats de mesures de retombées de poussières tenant compte des conditions météorologiques, des évolutions significatives des valeurs mesurées, des niveaux de production et des 
supe fi ies sus epti les d' ett e des poussi es est alis  pa  l’e ploita t et e vo  à l’i spe tio  des installations classées. Les données de la station météorologique de Quimper seront achetées et maintenues à la disposition de l'inspection des installations classées. La société COLAS Centre-Ouest assurera un suivi des retombées de poussières sur le site SECOR 

o fo e t à la gle e tatio , afi  de s’assu e  de l’effi a it  des esu es ises e  pla e su  le site.    
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PLAN DE SURVEILLANCE DES EMISSIONS DE POUSSIERES SECOR | Mai 2018                         PLAN DE SURVEILLANCE DES  EMISSIONS DE POUSSIERES     
Ce trale d’e ro age SECOR – 11 route de Penfrat 29 000 QUIMPER  
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PLAN DE SURVEILLANCE DES EMISSIONS DE POUSSIERES SECOR | Mai 2018  Rappels réglementaires   Les arrêtés ministériels du 26/11/2012 et du 10/12/2013 relatifs aux activités de broyage concassage et de plateforme de transit introduisent la notion de surveillance de la qualité de 
l’ai  pa  la esu e de eto es de poussi es.  Ce plan de surveillance doit préciser : 

 La description du site et son environnement ; 
 Au moins une station de mesure témoin permettant de déterminer le niveau 

d’e poussi e e t a ia t « bruit de fond » , il s’agi a d’u  lieu o  i pa t  par 
l’e ploitatio  de la centrale ; 

 Une ou plusieurs stations de mesure implantées en limite de site, sous les vents dominants.  Le présent rapport vise donc à présenter la situation de SECOR et de définir la stratégie adoptée afin de répondre aux exigences réglementaires.      
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PLAN DE SURVEILLANCE DES EMISSIONS DE POUSSIERES SECOR | Mai 2018 Présentation  
 Figure 1 : Plan de localisation de la entrale d’enro age Rubriques ICPE concernées Caractéristiques futures 2521 : e t ale d’e o age : 1- Enrobage à chaud  2- Enrobage à froid     2 - Capacité de production : 1 500 t/jr 2515-1-c : Installations de broyage-concassage-criblage  Puissance installée maximale : 550 kW  2517-2 : Station de transit de produits minéraux Superficie inférieure ou égale à 30 000 m² 

Département : FINISTERE Commune : QUIMPER Adresse : 11 Route de Penfrat Appellation commerciale : SECOR 
         Emprise concernée (parcelle actuelle autorisée par arrêté préfectoral du 09 juin 2010 et nouvelle parcelle contiguë) 
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PLAN DE SURVEILLANCE DES EMISSIONS DE POUSSIERES SECOR | Mai 2018 Vents dominants 
 Figure 2 : Rose des vents de la station de Quimper – source : Météo France  La rose des vents ci-dessus de la station de QUIMPER indique que les vents dominants sont principalement de secteur Ouest / Sud-Ouest. Les habitations les plus proches ne sont pas sous les vents dominants. 
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PLAN DE SURVEILLANCE DES EMISSIONS DE POUSSIERES SECOR | Mai 2018 Zones d’ issio  : 
 Zone de déchargement des granulats 
 Le broyage, le concassage, le criblage des matériaux inertes 
 La circulation de la chargeuse et des camions su  l’e se le des pa elles 
 Alimentation des t ies du poste d’e o age par la chargeuse 
 Stock au sol des granulats   Sources exogènes potentielles : Activité agricole 
 Labours (printemps, été, automne) 
 Semis (printemps, été, automne) 
 Moissons (printemps, été, automne)  Trafic routier : 
 En périphérie immédiate, voies communales et chemins ruraux à faible circulation. 

L’e vol de poussi es peut e  eva he t e a e tué avec les dépôts de boue sur la voierie lors des périodes de travaux dans les champs en conditions météorologiques défavorables. 
 La voie d pa te e tale D770 est u e voie d’a s ais ’a a t pas de o s ue e. 
 En secteur plus éloignée, la route nationale 165 est nettement plus circulées mais suffisamment éloignées du site pour considérer cette source comme exogène.  

Co u e ouverte par u  pla  de prote tio  de l’at osph re : Non   Points de mesure 
D’ap s l’ tude de l’e se le des do es it es précédemment, le plan de surveillance du 
poste d’e o age de SECOR se a alis  pa  la ise e  pla e de pla uettes de dépôt. 3 points de mesures ont été définis : 

 L1 et L2 : en limite de propriété dans les sens des vents dominants Ouest / Sud-Ouest 
 T : station témoin située au lieu-dit « Kerlavic Cuzon » au sud de la centrale (hors des vents dominants).  Les points de mesure sont représentés sur la figure ci-dessous. 
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PLAN DE SURVEILLANCE DES EMISSIONS DE POUSSIERES SECOR | Mai 2018 
 Figure 3 : Implantation des points de mesure Légende : - point « témoin » - point en limite de propriété   

Progra e de esure et d’a alyse Le programme de mesure sera réalisé selon la norme en vigueur : norme NF X43-007, « Qualité de l'air - Air ambiant - Détermination de la masse des retombées atmosphériques sèches - Prélèvement sur plaquettes de dépôts - Préparation et traitement ».  
L’a al se pe ett a de ua tifie  les eto es de poussi es s hes. Les sultats se o t e p i s en milligramme de poussières par mètre carré et par jour aux emplacements des points de mesure.       
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16. Rejets à l’at osph e Les émissions atmosphériques identifiées sur le site dans le cadre du développement des activités de transit et de concassage sont les rejets diffus représentés par l'émission de gaz d'échappement des véhicules circulant sur le site et lors des campagnes de concassage de matériaux recyclés (poids-lourds et chargeuse). Les gaz d'échappement des véhicules sont composés de dioxyde de carbone (CO2), de monoxyde de carbone (CO), de dioxyde de soufre (SO2) et de particules fines de combustion (poussières noires). Le trafic de poids-lou ds asso i  à l’e ploitatio  de l’ ta lisse e t SECOR représente environ 260 passages de véhicules/jour avec 50 allers-retours pour les granulats et 80 allers-retours pour les produits finis. A ce 
t afi  outie , s’ajoute elui de la ha geuse volua t guli e e t su  le site. 
Les esu es visa t à lutte  o t e ette fo e de pollutio  at osph i ue o siste t à s’assu e  du espe t des normes fi es pa  la gle e tatio  e  ati e de ejets des gaz d’ happe e t des v hi ules 
d’e ploitatio  : ai si les v hi ules et e gi s so t ho ologu s et fe o t l’o jet de o t ôles gulie s.   
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17. Bruit Les sources sonores identifiées actuellement sur le site sont les suivantes : 
• Sources sonores fixes : il s’agit du fo tio e e t des diff e ts l e ts de la centrale d'enrobage (brûleur du tambour sécheur, ventilateur exhausteur, élévateur à chaud) et du concasseur mobile lors des campagnes de concassage ; 
• Sources sonores mobiles : elles proviennent de la circulation des camions d'expédition des enrobés 

ou d’app ovisio e e t e  ati es p e i es, et la i ulatio  de la ha geuse ui ali e te les prédoseurs (notamment bip de recul).  Une campagne de mesures des niveaux sonores a été réalisée e  septe e  pa  le u eau d’ tudes e  acoustique JLBI Conseils. Les mesures ont été réalisées en limites de propriété (3 points de mesure) et au 
iveau de  zo es à e ge e gle e t e e  p iode diu e. L’e semble des mesures réalisées a permis de mettre en évidence la conformité du site par rapport à son arrêté préfectoral. Les nouvelles sources sonores liées au p ojet d’e te sio  se o t uniquement issues du fonctionnement de la 
e t ale d’e o age à f oid et à des chemins de circulation des véhicules différents.  

• Etat initial des niveaux sonores 
U e a pag e de esu es so o es pe etta t de a a t ise  l’ tat i itial de l’e vi o e e t so o e de la 
pa elle d’e te sio  a t  alis e les 24 /25 juillet 2017. Ces mesures ont été réalisées avec les activités du site existant. Plusieurs points de mesure ont été retenus : 

• un poi t de esu e e  li ite Est de la pa elle d’e te sio  pt.  à l’oppos  du site a tuel, 
• deux points au niveau des lieux-dits les plus proches (Kerlavic Cuzon pt.A et Kermenguy pt.B, telles 

u’i di u es da s l’a t  p fe to al a tuel), 
• un quatrième point au niveau du lieu-dit Kerlostec (pt.C) situé à une distance suffisamment 

i po ta te de la e t ale d’e o age ui peut t e considéré comme en dehors de toute influence sonore de celle-ci. 
Ces poi ts de esu e et leu  situatio  espe tive pa  appo t au site a tuel et à so  p i t e d’e te sio  sont illustrés sur la figure suivante : Afin de donner une échelle de valeur au lecteur, on peut préciser, à titre indicatif, les notions présentées dans le tableau suivant (Source : document GR-4-201, « Les Te h i ues de l’I g ieu  »). Tableau 32 : Niveaux de bruit (Source : « Les te h i ues de l’i g ieu  ») Sensation auditive Niveau de bruit Exemples de bruits extérieurs Calme 20 dB(A) Jardin tranquille Assez calme 45 dB(A) Bruits minimaux le jour dans la rue Bruits courants 60 dB(A) Rue résidentielle 
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Sensation auditive Niveau de bruit Exemples de bruits extérieurs Bruyant 70 dB(A) Circulation importante Pénible à entendre 85 dB(A) Circulation intense à 1 m Très difficilement supportable 100 dB(A) Marteau-piqueur dans la rue à moins de 5 m  
 Figure 19 : Localisation des points de mesures de bruit Tableau 33 : Résultats - Etat initial Période Point Localisation Niveaux de bruit résiduel en dB(A) LAeq L50 Période DIURNE Point 1 Li ite Est de la pa elle d’e te sio  52,1 dB(A) 50,7 dB(A) Point A ZER au Sud-ouest du site 48,8 dB(A) 46,4 dB(A) Point B ZER au Nord-ouest du site 40,9 dB(A) 38,7 dB(A) Point C Poi t eut e à l’Est 54,9 dB(A) 49,6 dB(A) Période NOCTURNE Point 1 Li ite Est de la pa elle d’e te sio  55,7 dB(A) 45,2 dB(A) Point A ZER au Sud-ouest du site 47,3 dB(A) 46,0 dB(A) Point B ZER au Nord-ouest du site 36,4 dB(A) 30,7 dB(A) Point C Poi t eut e à l’Est 43,7 dB(A) 42,0 dB(A)  
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• Mesures de bruit  Une campagne de mesures des niveaux sonores a été réalisée le 20 février 2018 par la société JLBI acoustique (dossier JLBI n°18 22 2023-2A) en période diurne et nocturne lo s d’u e p iode d’a tivit  e eptio elle du site de nuit. Les résultats de cette campagne sont retranscrits ci-après. L’o je tif de ette a pag e a été de contrôler la conformité du site en période diu e e  lie  ave  l’auto o t ôle p iodi ue  et e  nocturne avec la règlementation applicable (da s le ad e des odifi atio s d’ho ai es de fo tio e e t souhait es pa  la société COLAS Centre-Ouest). Suite à ce contrôle acoustique, une émergence excédentaire a été évaluée vis-à-vis de la ZER située au Sud-Ouest du site en période nocturne. A ce titre, une étude acoustique a été réalisée afin de proposer des préconisations acoustiques et de rendre conforme le fonctionnement des équipements techniques de la centrale enrobé en regard de la réglementation sur les ICPE. Une mesure complémentaire du niveau ambiant 
au d oit de la ZER  e  p iode o tu e a t  alis e le  av il . L’e se le est p se t  i-après. Ces 3 études sont disponibles ci parès.

 Figure 20 : Localisation des points de mesures de bruit (Source : dossier JLBI n°18 22 2023-2A) Les niveaux relevés et émergences sont comparés aux niveaux seuils ta lis pa  l’a t  p éfectoral du 16/04/2019. 
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Tableau 34 : Co pa aiso  des iveau  elev s e  li ites de p op i t  ave  les valeu s seuils de l’AP du 16/04/2019 (Source : dossier JLBI n°18 22 2023-2A) Point de Mesure Niveaux sonores mesurés* Niveaux sonores admissibles (AM) Conformité Unité en dB Période diurne Point A – Limite Sud-Ouest 54,5 70 C Point B – Limite Nord-Ouest 56,5 70 C Point C – Limite Nord-Est 58 70 C Période nocturne Point A – Limite Sud-Ouest 45,5 60 C Point B – Limite Nord-Ouest 53,5 60 C Point C – Limite Nord-Est 56,5 60 C *  : arrondis au 0,5 dB(A) près conformément à la norme NF S 031.010.  Les niveaux mesurés au niveau des trois ZER les plus proches du projet sont pour leur part synthétisés dans le tableau ci-après : Tableau 35 : Synthèse des niveaux sonores mesurés en ZER (en dB(A)) (Source : dossier JLBi n°18 22 2023-2A) Point de Mesure* en dB(A) Niveaux sonores ambiants mesurés* Niveaux sonores résiduels mesurés* Emergences mesurées** Emergences admissibles Conformité Unité en dB Période diurne ZER 1 Lieu-dit Kerlavic-Cuzon 46,4  43,3  3 5  C ZER 2 Lieu-dit Kermenguy 42,5 43,3 0 6 C ZER 3 Lieu-dit Lannec 40,3 38,6 1,5 6 C Période nocturne ZER 1 Lieu-dit Kerlavic-Cuzon 45,7 41,3 4,5 3 NC ZER 2 Lieu-dit Kermenguy 43,5 42,6 1 4 C ZER 3 Lieu-dit Lannec 37,7 33,6 4 4 C **  : arrondis au 0,5 dB(A) près conformément à la norme NF S 031.010. 
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* : Valeur retenue : dans le cas où la différence LAeq - L50 est supérieure à 5 dB(A), on utilise comme indicateur d'émergence la différence entre les indices fractiles L50 calculés sur le bruit ambiant et le bruit résiduel.  Les niveaux sonores mesurés en limite ICPE sont inférieurs aux seuils réglementaires. Aucune tonalité 
a u e ’a t  d te t e au iveau des ha itatio s ive ai es du site d’ tudes. En période nocturne, de 6h30 à 7h, une émergence excédentaire est évaluée en ZER 1. Une étude acoustique, des travaux et de nouvelles mesures ont permis de supprimer cette non-conformité comme détaillée ci-après.  

• Etude acoustique 
Suite à ette o se vatio , u e tude a ousti ue a t  alis e pa  le a i et d’ tude JLBi A ousti ue appo t n°18 22 2023-2B du 27/03/2018). Les contributions sonores des équipements vis-à-vis de la ZER 1 y ont été évalués. Il apparait clairement que la contribution sonore la plus impactante est celle du bruleur. En considérant les niveaux sonores mesurés lors de notre intervention du 20 février 2018, la réduction de cette contribution permettra d'atteindre la conformité vis-à-vis de la ZER 1. La mise en place d'une des solutions suivantes permettra de respecter les seuils d'émergences réglementaires imposés au niveau de la ZER 1 située au Sud-Ouest du site : 

• capotage du brûleur, 
• écran absorbant autour du brûleur et du tambour-sécheur, 
• merlon ou écran réfléchissant en limite Sud du site, 

La od lisatio  de l’ tat i itial et elle alis e ave  le apotage so t p se t es i-dessous.  Figure 21 : Modélisations des niveaux sonores (Source : dossier JLBi n°18 22 2023-2B) Suite aux préconisations proposées par JLBi Acoustique, le fabricant du brûleur a proposé la mise en place d'un silencieux adapté sur l'échappement du bruleur : Etat initial Capotage du brûleur 
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 Illustration 9 : Photo du silencieux installé sur le brûleur 

Suite à l’i stallatio  de e sile ieu , u e ouvelle esu e des iveau  so o es e  ZER  e  p iode o tu e a été réalisée le 26 avril 2018.  L'émergence nocturne au niveau de la ZER 1 est rendue conforme par la mise en place du silencieux sur l'échappement du brûleur. Les résultats de cette mesure sont : Tableau 36 : Mesure de bruit complémentaire en ZER 1 (Source : dossier JLBi n°18 22 2023-4B) Point de Mesure* en dB(A) Niveaux sonores ambiants mesurés le26/04/2018 Niveaux sonores résiduels mesurés le 20/02/2018 Emergences mesurées** Emergences admissibles Conformité Période nocturne ZER 1 le 26/04/2018 Lieu-dit Kerlavic-Cuzon 43,8 41,3 2,5 4 C **  : arrondis au 0,5 dB(A) près conformément à la norme NF S 031.010. Le gain acoustique apporté par la mise en place du silencieux est de 18 dB(A) à proximité de l'échappement du bruleur et de 3,5 dB(A) au niveau de la ZER 1. La solution mise en place par la société COLAS Centre-Ouest à savoi  l’i stallatio  d’u  sile ieu  su  
l’ happe e t du brûleur de la e t ale d’e o  à haud permet de respecter les seuils d'émergences réglementaires des iveau  so o es et d’assu e  la o fo it  du site e  te es de uit.  

• Mesures complémentaires limitant les impacts sonores 
E  o pl e t de la ise e  pla e du sile ieu  su  le ûleu  de la e t ale d’e o age à haud, les esu es suivantes sont mises en place sur le site afin de réduire les émissions sonores : 

• Les activités de concassage seront exclusivement réalisées en période diurne. 
• Un entretien régulier des différents équipements (trémie) et éléments (bardages) de la centrale 

d’e o age à haud ; 
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• U  e t etie  gulie  des e gi s et v hi ules d’e ploitatio  ; les uels so t ho ologu s e  ati e 
d’i so o isatio . Selo  leu s puissa es espe tives, ha ue e gi  ou v hi ule volua t su  ette exploitation doit notamment respecter les valeurs limites fixées par la réglementation en vigueur ; 

• Des o sig es au  hauffeu s des e gi s et v hi ules o t t  ises e  pla e, visa t l’a t oteu  
s st ati ue lo s d’i o ilisatio s p olo g es as ota e t pou  les v hi ules de t ansport en attente de chargement) ; 

• Une limitation des signaux sonores avertisseurs au strict minimum. Concernant les signaux de reculs 
o ligatoi es pou  les e gi s d’e ploitatio , leu  i te sit  est gl e da s le espe t des dispositio s à prendre en matière de sécurité.   
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18. Déchets produits 
• Déchets produits  Les premières et dernières tonnes fabriquées sont appelées "blancs de poste" et sont recyclées avec les croûtes da s la e t ale d’e o age. Les fines issues du décolmatage des manches du filtre, seront récupérées et stockées dans le silo des fillers de recyclage, pour être réintroduites dans le processus de fabrication. Les autres déchets produits sur site sont identifiés et estimés dans le tableau ci-dessous. Tableau 37 : Caractérisations et estimation des déchets produits sur site Catégorie Désignation Code déchets Origine des déchets générés Quantité produite Mode de traitement Huiles usagées DD* Boues hydrocarburées 13 05 02* 13 05 03* 13 05 06* 13 05 07* 13 05 08* Déchets issus des séparateurs eau/hydrocarbures Variable Valorisation par traitement physico-chimique Emballages souillés DD Absorbants 15 01 10 Utilisation ateliers  aire de dépotage 20 kg/an Réutilisation ou valorisation énergétique Fûts 15 01 06 Fabrication, fûts vides de matières premières 4 fûts/an Autres DD Liquide de refroidissement 16 01 14 Huiles de lubrification 700 l/an Traitement Chiffons d'essuyage 15 02 02 Maintenance  10 kg/an Valorisation énergétique DND* Ferraille 20 01 40 Matériels usagés, chutes lors de la maintenance 1,8 tonne/an Réutilisation ou valorisation matière Palettes 20 01 38 Livraisons de produits 10 palettes/an Réutilisation ou valorisation énergétique Déchets municipaux en mélange 20 03 01 Emballages, papiers 1 t/an Valorisation matière ou énergétique Manches de filtre 15 02 03 Entretien de filtre à manches 30 u/an Valorisation énergétique *DD : Déchets dangereux/ DND : déchets non dangereux   
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• Stockage et éliminations des déchets 
Les d hets p se ts su  le site e p se te t et e p se te o t pas d’i pa t su  la sa t  i su  
l’e vi o e e t. Ils se o t sto k s da s des o te a ts adapt s et su  te tio  pou  les d hets susceptibles de porter atteinte au sol, au sous-sol et aux eaux souterraines.  Les déchets dangereux sont et seront stockés au niveau de l'atelier en attente d'enlèvement par un récupérateur agréé. Le contenu du séparateur à hydrocarbures sera pompé périodiquement par une société spécialisée. Les déchets non dangereux sont et seront stockés temporairement au niveau de l'atelier. Ils sont et seront également récupérés, selon leur nature, par différentes sociétés de collecte de déchets. Tous les déchets produits sont et seront éliminés suivant des filières légalement autorisées. La société COLAS Centre-Ouest conserve et conservera les enregistrements des mouvements de déchets et les justificatifs de 
t aite e t ou de valo isatio , et les tie d a à la dispositio  de l’ad i ist atio . La société COLAS Centre-Ouest gère et suit les déchets produits sur son site SECOR selon le respect de 

la gle e tatio  e  vigueu , et pou suiv a l’appli atio  d’u e o e gestio  et aît ise de ses d hets 
à l’ave i  et ota e t lo s de so  e te sio .    
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 PJ n° 7  Mémoire indiquant les aménagements demandés à l’AMPG     



COLAS Centre Ouest - SECOR - Quimper (29000) Centrales d'enrobage à chaud et à froid et installation de transit et de concassage de matériaux et déchets inertes Dossier de demande d'enregistrement ICPE au titre des rubriques 2515 et 2517 

NEODYME Breizh R19124/1c – 25/05/2020   

Aménagements aux AMPG Aucun aménagement aux arrêtés ministériels de prescriptions générales ’est de a d .  
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 PJ n° 8  Avis du propriétaire   
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Avis du propriétaire La société COLAS Centre Ouest est propriétaire des parcelles du site. A ce titre, aucun avis ne sera produit.   
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 PJ n° 9  Avis du maire ou du président de 
l’ ta lisse e t pu li  de oop atio  intercommunale compétent en matière 

d’u banisme 
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HÔTEL DE VILLE ET D’AGGLOMÉRATION DE QUIMPER 
À l’atte tio  de Monsieur Le Maire 44 place Saint-Corentin CS 26004 29 107 QUIMPER Cedex   QUIMPER, le 14 mai 2018   Lettre recommandée avec AR n° 1A 138 515 4084 7  N.Réf.:  18/45/CO/GHU/MLE/CCO  Dossier suivi par Gael HUCHON Animatrice Qualité Environnement Tél. : 06 67 45 15 01 gael.huchon@colas-co.com   Objet :  SECOR –  De a de d’avis favora le sur la re ise e  état et l’usage futur du site 

d’implantation d’u e ICPE  Arrêté préfectoral n°40-10-AI du 9 juin 2010   Monsieur Le Maire,  La Société COLAS Centre-Ouest, dont le siège est situé à NANTES (44307) cedex 3 – Immeuble Échangeur – ZAC de la Chantrerie – 2, rue Gaspard Coriolis – CS 80791, est titulaire de l’a t  
p fe to al d’auto isatio  n°40-10-AI en date du 9 juin 2010 autorisant l’Établissement secondaire 
SECOR à exploite  u e e t ale d’e o age à haud et ses i stallatio s a exes sises au lieu-dit « Kerlavic-Cuzon », 11 route de Penfrat sur la commune de QUIMPER (parcelle n°96 de la section ZC).  Dans le cadre de la modernisation de notre installation et du développement de nos activités, nous 
souhaito s d pose  u  dossie  d’e egist e e t au tit e des I stallatio s Class es pou  la P ote tio  
de l’E vi o e e t ICPE , nous autorisant à augmenter la puissa e d’u e i stallatio  de concassage-criblage mobile, à augmenter la surface de transit de matériaux inertes, à permettre la fabrication en période nocturne et à changer de combustible avec un passage au gaz, sur les parcelles cadastrales n°96 et 198 de la section ZC sur la commune de QUIMPER.  
Co fo e t à l’a ti le R.5 -46-5, 5° du Code de l’E vi o e e t et da s le ad e de 
l’ la o atio  d’u  dossie  d’e egist e e t ICPE, le Mai e de la o u e d’i pla tatio  doit t e consulté pour donner so  avis su  l’ tat da s le uel dev a t e e is le site lo s de l’a t d fi itif.  Conformément aux articles R.512-46-25 à R.512-46-29 du Code de l’E vi o e e t, ous vous 
p iso s u’à la fi  de l’exploitatio , le te ai  se a remis dans le même état qu’à ot e i stallatio  
et pou  u  e usage, ’est-à-dire industriel. Les mesures envisagées dans le cadre de la future remise en état seront les suivantes : 
- I fo atio  du P fet au oi s t ois ois ava t ue l’a tivit  e esse d fi itive e t, 
- Démontage et va uatio  de tout at iel et/ou âti e t ui ’au o t plus lieu d’ t e, 



2/2 

- Co da atio  de l’a s au site lôtu e, g ille d’e t e, et .  et des l e ts potentiellement dangereux, 
- Éta lisse e t d’u  appo t de essatio  d’a tivit  ui p se te a les esures prises ou 

p vues pou  supp i e  les i pa ts su  l’e vi o e e t et les is ues de pollution pouvant se développer à poste io i de la essatio  d’a tivit .  Nous nous assurerons également du respect des prescriptions techniques relatives à la remise en 
tat du site e tio e da s l’a t  d'exploitatio .  Nous vous remercions par avance pour la transmission en retour de votre avis favorable su  l’usage 

i dust iel futu  du site, e  appli atio  de l’a ti le R.5 -46, 5° du Code de l’E vi o e e t, et vous 
p io s d’ag e , Mo sieu  Le Maire, l’exp essio  de os sentiments respectueux.      Cyrille CORRIBRAS 

Chef d’age e       P.J. : Modalités de remise en état 
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Avis du maire 
Co fo e t à l’ali a ° de l’a ti le R.512-46-4, « les avis sont réputés émis si les personnes consultées ne se sont pas prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant leur saisine par le demandeur ». 
Au u e po se ’a t  eçu de la pa t du ai e suite à l’e p ditio  du ou ie  de de a de d’avis su  la 
e ise e  tat e  date du  ai . L’a o d du ai e est do  put  ta ite.   
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 PJ n° 10  Justificatif du dépôt de la demande de permis de construire   
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Demande de permis de construire Aucun permis de construire ’est essai e da s le ad e des a age e ts alis s su  le site et li s à 
ette de a de d’e egist e e t.      
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 PJ n° 11  Justificatif du dépôt de la demande d’auto isatio  de défrichement    
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Autorisation de défrichement Aucune demande de défrichement ne sera demandée.   



COLAS Centre Ouest - SECOR - Quimper (29000) Centrales d'enrobage à chaud et à froid et installation de transit et de concassage de matériaux et déchets inertes Dossier de demande d'enregistrement ICPE au titre des rubriques 2515 et 2517 

NEODYME Breizh R19124/1c – 25/05/2020   

 PJ n° 12  Compatibilité du projet avec les plans, 
s h as et p og a es it s ° de l’a t. R.512-46-  du ode de l’e vi o e e t   
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La compatibilité du projet avec les plans, schémas et programmes, est présentée dans le tableau à suivre avec les renvois vers les parties du dossier où sont traités les éléments. Tableau 38 : Comptabilité du projet avec plans, schémas et programmes Plan / Schéma / Programme Applicabilité Conformité Justification 
° S h a di e teu  d’a age e t et de gestion des eaux prévu par les articles L.212-1 et L. 212-  du ode de l’e vi o e e t Applicable Conforme Voir tableau 8 ci-après. 
° S h a d’a age e t et de gestio  des eau  

p vu à l’a ticle L 212-3 à L. 212-6 Applicable Conforme Voir tableau 9 ci-après. 
° S h a e tio  à l’a ti le L. -3 du code 

de l’e vi o e e t (schéma régional des carrières) Non applicable -  17° Plan national de prévention des déchets prévu par l’a ti le L. 1-  du ode de l’e vi o e e t Applicable Conforme Voir tableau 10 ci-après. 18° Plan national de prévention et de gestion de 
e tai es at go ies de d hets p vu pa  l’a ti le L. 541-11-  du ode de l’e vi o e e t Non applicable -  19° Plan régional ou interrégional de prévention 

et de gestio  des d hets p vu pa  l’a ti le L. 541-  du ode de l’e vi o e e t Non applicable - Le site ’est pas o e  pa  le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets Dangereux (PRPGDD) de Bretagne. 20° Plan départemental ou interdépartemental de prévention et de gestion des déchets non 
da ge eu  p vu pa  l’a ti le L. 1-14 du code de 
l’e vi o e e t Applicable Conforme Conformité au Plan Départemental de Prévention et de Gestion des Déchets non Dangereux du Finistère (PDPGDnD) Voir tableau 11 ci-après. 21° Plan de prévention et de gestion des déchets 

o  da ge eu  d’Ile-de-F a e p vu pa  l’a ti le L. 541-  du ode de l’e vi o e e t Non applicable -  22° Plan départemental ou interdépartemental de prévention et de gestion des déchets issus de chantiers du bâtiment et des travaux publics 
p vus à l’a ti le L. -14-1 du code de 
l’e vi o e e t Applicable Conforme Conformité au Plan départemental de prévention et de gestion des déchets issus de chantiers du bâtiment et des travaux publics Voir tableau 12 ci-après. 23° Plan de prévention et de gestion des déchets issus de chantier du bâtiment et des travaux 
pu li s d’Ile-de-F a e p vu pa  l’a ti le L. 541-14-  du ode de l’e vi o e e t Non applicable -  

° P og a e d’a tio s atio al pou  la protection des eaux contre la pollution par les 
it ates d’o igi e ag i ole p vu pa  le IV de 

l’a ti le R. 1-  du ode de l’e vi o e e t Non applicable   
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Plan / Schéma / Programme Applicabilité Conformité Justification 
° P og a e d’a tio s gio al pou  la protection des eaux contre la pollution par les 

it ates d’o igi e ag i ole p vu pa  le IV de 
l’a ti le R. 1-  du ode de l’e vi o e e t Non applicable     
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Compatibilité avec le SDAGE Loire Bretagne Tableau 39 : Analyse de la compatibilité de la demande avec les orientations/dispositions du SDAGE Loire-Bretagne 2016.2021 Orientation du SDAGE Dispositions prises pour répondre à l’o ie tatio  du SDAGE Applicabilité au projet A al se de l’i ide e et le as h a t mesures prises dans le cadre du projet (1) REPENSER LES AMÉNAGEMENTS DE COURS 

D’EAU 1A - Prévenir toute nouvelle dégradation des milieux Oui 
L’e ploitatio  a tuelle omme future du site SECOR ’est et e se a à l’o igi e de la 

atio  ou de la t a sfo atio  d’u  
ouv age su  u  ou s d’eau, i à l’o igi e de la modification de la morphologie ou du fonctionnement de ces milieux. 1B - P se ve  les apa it s d’ oule e t des ues ai si ue les zo es 

d’e pa sio  des ues et des su e sio s a i es Oui 1C - Restau e  la ualit  ph si ue et fo tio elle des ou s d’eau, des zo es estuariennes et des annexes hydrauliques Oui 1D - Assu e  la o ti uit  lo gitudi ale des ou s d’eau Oui 1E - Li ite  et e ad e  la atio  de pla s d’eau Oui 1F - Limiter et encadrer les extractions de granulats alluvionnaires en lit majeur  Oui 1G - Favoriser la prise de conscience Oui 1H - Améliorer la connaissance Oui (2) RÉDUIRE LA POLLUTION PAR LES NITRATES 2A - Lutter contre l’eut ophisatio  a i e due au  appo ts du assi  ve sa t de la Loire Oui 
L’e ploitatio  a tuelle o e futu e du site SECOR ’est et e se a à l’o igi e de rejets de nitrates. 2B - Adapte  les p og a es d’a tio s e  zo es vul a les su  la ase des diagnostics régionaux Oui 2C - D veloppe  l’i itatio  su  les te itoi es p io itai es Oui 2D - Améliorer la connaissance Oui (3) RÉDUIRE LA POLLUTION ORGANIQUE ET BACTÉRIOLOGIQUE 3A - Poursuivre la réduction des rejets directs des polluants organiques et notamment du phosphore Oui L’e ploitatio  a tuelle o e futu e du site SECOR ’est et e se a à l’o igi e de rejets en phosphore ou polluants organiques. 3B - Prévenir les apports de phosphore diffus Oui 3C - A lio e  l’effi a it  de la olle te des efflue ts Oui 
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Orientation du SDAGE Dispositions prises pour répondre à l’o ie tatio  du SDAGE Applicabilité au projet A al se de l’i ide e et le as h a t mesures prises dans le cadre du projet 3D - Maîtriser les eaux pluviales par la mise en place d’u e gestio  i t g e Oui Les conditions de gestion mise en place sur le site permettent la bonne maitrise des eaux pluviales : prétraitement , 
o fi e e t e  as de pluie d’o age, etc. 3E - R ha ilite  les i stallatio s d’assai isse e t o  olle tif on conformes Oui (4) MAÎTRISER ET RÉDUIRE LA POLLUTION PAR LES PESTICIDES 4A - R dui e l’utilisatio  des pesti ides Oui 

L’e ploitatio  a tuelle o e futu e du 
site ’est et e se a à l’o igi e de rejets de pesticides. 4B - Aménager les bassins versants pour réduire le transfert de pollutions diffuses Oui 4C - Promouvoir les méthodes sans pesticides dans les collectivités et sur les infrastructures publiques Oui 4D - Développer la formation des professionnels Oui 4E - A o pag e  les pa ti ulie s o  ag i oles pou  supp i e  l’usage des pesticides Oui 4F - Améliorer la connaissance Oui (5) MAÎTRISER ET RÉDUIRE LES POLLUTIONS DUES AUX SUBSTANCES DANGEREUSES 5A - Pou suiv e l’a uisitio  et la diffusio  des connaissances Oui L’e ploitatio  a tuelle o e futu e du 
site ’est et e se a à l’o igi e de ejets de substances dangereuses. Les conditions de gestion mise en place sur 
le site pe ette t d’e lu e tout ejets de ces substances y compris en situation accidentelle. 5B - Réduire les émissions en privilégiant les actions préventives Oui 5C - Impliquer les acteurs régionaux, départementaux et les grandes agglomérations Oui (6) PROTÉGER LA SANTÉ EN PROTÉGEANT LA RESSOURCE EN EAU 6A - A lio e  l’i fo atio  su  les essou es et uipe e ts utilis s pou  

l’ali e tatio  e  eau pota le Oui Co e ela a t  vu da s l’a al se des points précédents, l’e ploitatio  a tuelle 
o e futu e du site ’est et ne sera à 

l’o igi e d’u e o so atio  importante en eau. 
Pa  ailleu s les seuls usages de l’eau so t 
d’o d e sa itai e et d’e t etie . 6B - Finaliser la mise en place des arrêtés de périmètres de protection sur les captages Oui 6C - Lutter contre les pollutions diffuses par les nitrates et pesticides dans les aires 

d’ali e tatio  des aptages Oui 6D - Mett e e  pla e des s h as d’ale te pou  les aptages Oui 
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Orientation du SDAGE Dispositions prises pour répondre à l’o ie tatio  du SDAGE Applicabilité au projet A al se de l’i ide e et le as h a t mesures prises dans le cadre du projet 6E - Réserver e tai es essou es à l’eau pota le Oui Enfin aucun captage AEP ni usage sensible 
des eau  ’est i ve to i  à p o i it . 6F - Maintenir et/ou améliorer la qualité des eaux de baignade et autres usages sensibles en eaux continentales et littorales Oui 6G - Mieux connaître les rejets, le comportement dans l’e vi o e e t et 

l’i pa t sa itai e des i opollua ts Oui (7) MAÎTRISER LES 
PRÉLÈVEMENTS D’EAU 7A - Anticiper les effets du changement climatique par une gestion équilibrée et économe de la ressource en eau Oui Comme cela a été vu dans l’a al se des points précédents, l’e ploitatio  a tuelle 

o e futu e du site ’est et ne sera à 
l’o igi e d’u e o so atio  i po ta te en eau. 
Pa  ailleu s les seuls usages de l’eau so t 
d’o d e sa itai e et d’e t etie . 7B - Assurer l’ uili e e t e la essou e et les esoi s à l’ tiage Oui 7C - Gérer les prélèvements de manière collective dans les zones de répartition des eaux et dans le bassin concerné par la disposition Oui 7D - Faire évoluer la répartition spatiale et temporelle des prélèvements, par stockage hivernal Oui 7E - Gérer la crise Oui (8) PRÉSERVER LES ZONES HUMIDES 8A - Préserver les zones humides pour pérenniser leurs fonctionnalités Oui 
Le site ’est pas lo alis  e  zo e hu ide ayant fait l’o jet d’u e d li itatio .  La partie Est du site est localisée en zone humide potentielle (site à forte probabilité de présence permanente ou temporaire 
d’eau de la ase Ag ot a sfe t B etag e  recensée par le SAGE.   8B - Préserver les zones hu ides da s les p ojets d’i stallatio s, ouv ages, t avau  et activités Oui 8C - Préserver les grands marais littoraux Oui 8D - Favoriser la prise de conscience Oui 8E - Améliorer la connaissance Oui 
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Orientation du SDAGE Dispositions prises pour répondre à l’o ie tatio  du SDAGE Applicabilité au projet A al se de l’i ide e et le as h a t mesures prises dans le cadre du projet (9) PRÉSERVER LA BIODIVERSITÉ AQUATIQUE 9A - Restaurer le fonctionnement des circuits de migration Oui 
L’exploitation actuelle comme future du 
site ’est et e se a à l’o igi e d’u e atteinte à la vie aquatique. 9B - Assurer une gestion équilibrée des espèces patrimoniales inféodées aux milieux aquatiques et de leurs habitats Oui 9C - Mettre en valeur le patrimoine halieutique Oui 9D - Contrôler les espèces envahissantes Oui (10) PRÉSERVER LE LITTORAL 10A – R dui e sig ifi ative e t l’eut ophisatio  des eau  ôti es et de transition Non 
L’exploitation actuelle comme future du 
site ’est et e se a à l’o igi e de rejets 
sus epti les d’avoi  u e i ide e su  le littoral. 10B – Limiter ou supprimer certains rejets en mer Non 10C – Restaurer et / ou protéger la qualité sanitaire des eaux de baignade Non 10D – Restaurer et / ou protéger la qualité sanitaire des eaux des zones conchylicoles et de pêche à pied professionnelle Non 10E – Restaurer et / ou protéger la qualité sanitaire des eaux des zones de pêche à pied de loisir Non 10F – A age  le litto al e  p e a t e  o pte l’e vi o e e t Non 10G – Améliorer la connaissance des milieux littoraux Non 10H – Contribuer à la protection des écosystèmes littoraux Non 10I – Préciser les o ditio s d’e t a tio  de e tai s at iau  a i s Non (11) PRÉSERVER LES TÊTES DE BASSIN VERSANT 11A - Restaurer et préserver les têtes de bassin versant Non Le se teu  d’ tude e se situe pas e  t te de bassin versant. 11B - Favoriser la prise de conscience et la valorisation des têtes de bassin versant Non (12) FACILITER LA GOUVERNANCE LOCALE ET RENFORCER LA COHÉRENCE 12A - Des SAGE pa tout où ’est « essai e » Non Mesures sous maitrise d’ouv age de 
l’age e de l’eau. 12B - Re fo e  l’auto it  des o issio s lo ales de l’eau Non 12C - Renforcer la cohérence des politiques publiques Non 
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Orientation du SDAGE Dispositions prises pour répondre à l’o ie tatio  du SDAGE Applicabilité au projet A al se de l’i ide e et le as h a t mesures prises dans le cadre du projet DES TERRITOIRES ET DES POLITIQUES PUBLIQUES 12D - Renforcer la cohérence des SAGE voisins Non 12E - St u tu e  les aît ises d’ouv age te ito iales da s le do ai e de l’eau  Non 12F - Utilise  l’a al se o o i ue o e outil d’aide à la d isio  pou  attei d e le bon état des eaux Non (13) METTRE EN PLACE DES OUTILS RÉGLEMENTAIRES ET FINANCIERS 13A - Mieu  oo do e  l’a tio  gle e tai e de l’État et l’a tio  fi a i e de 
l’age e de l’eau Non Mesu es sous ait ise d’ouv age de 

l’age e de l’eau. 13B - Opti ise  l’a tio  fi a i e de l’age e de l’eau Non (14) INFORMER, SENSIBILISER, FAVORISER LES ÉCHANGES 14A - Mo ilise  les a teu s et favo ise  l’ e ge e de solutio s pa tag es  Non 
Mesu es sous ait ise d’ouv age de 
l’age e de l’eau. 14B - Favoriser la prise de conscience Non 14C - A lio e  l’a s à l’i fo atio  su  l’eau Non   
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Compatibilité avec le SAGE « Odet » Domaine Origine de la mesure Article du règlement du SAGE « Odet » Applicabilité au projet A al se de l’i ide e et le as h a t mesures prises dans le cadre du projet PRESERVER LA QUALITE DES EAUX DOUCES ESTUARIENNES ET LITTORALES : MICROPOLLUANTS Disposition Q24-3 :  encadrer les pratiques de 

a age afi  d’i t g e  
l’o je tif de p se vation de la qualité chimique des eaux littorales. Article 1 : Interdire le carénage sur la grève ou sur les cales de 

ise à l’eau o  uip es de s st es de olle te et de traitement des effluents de lavage […].  Non applicable  
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PRESERVER ET GERER LES MILIEUX AQUATIQUES EAUX DOUCES, ESTUARIENS ET LITTORAUX : ZONES HUMIDES  La disposition 8B-2 du SDAGE introduit la notion de compensation dans les cas de perte de zones humides lors de projets 
d’a age e t. Ce titre, la disposition m21-2 

du Pla  d’A age ent et de Gestion Durable du SAGE vise à encadrer la réalisation des projets 
d’a age e ts afi  
d’i t g e  l’o je tif de préservation des fonctionnalités des zones humides 

A ti le  : E ad e  et li ite  l’attei te po t e au  zo es humides La destruction même partielle de zones humides, telles que définies aux articles L211-1 et R211-108 du code de 
l’e vi o e e t, lo s u’elle est sou ise à d la atio  ou à autorisation en application des articles L.214-1 à L.214-3 du 

e ode*, est i te dite su  l’e se le des zones humides du bassin versant, sauf si : - le ouveau p ojet est d la  d’utilit  pu li ue ou s’il 
p se te u  a a t e d’i t t g al, - le nouveau projet présente des enjeux liés à la sécurité ou à 
la salu it  pu li ue, tels ue d its à l’a ti le L. -2 du code général des collectivités territoriales, - le nouveau projet concerne une extension de bâtiment existant ou une création de bâtiment, à usage publique ou 
d’i t t o o i ue, - le nouveau projet entraînant une destruction de zones 
hu ides o t i ue à l’attei te du o  tat via des op atio s de restauration hydromorphologique des cours d'eau, de 

ai tie  ou d’e ploitatio  de la zone humide. Dans la conception et la mise en œuv e des as d’e eptio  cités précédemment, des mesures adaptées devront être définies pour : - vite  l’i pa t su  les zo es hu ides et leu s fo tio alit s en recherchant la possibilité technico-économique de 
s’i pla te  e  deho s des zo es hu ides ; - dui e et i pa t s’il ’a pas pu t e vit  e  e he ha t des solutions alternatives moins impactantes ; - à d faut, et e  as d’i pa t siduel, des esu es compensatoires doivent être mises en œuv e par le porteur de projet en compensation des impacts résiduels. Elles doivent respecter le principe de cohérence écologique entre impact/compensation. Elles doivent obtenir un gain écologique (biodiversité et en terme de fonctionnalités Applicable Le site ’est pas lo alis  e  zo e hu ide 

a a t fait l’o jet d’u e d li itatio .  La partie Est du site est localisée en zone humide potentielle (Site à forte probabilité de présence permanente ou 
te po ai e d’eau de la ase Ag ot a sfe t Bretagne, réalisé à pa ti  d’u  od le numérique) recensée par le SAGE (Zoneshumides29.fr).  Un recensement des zones humides a par ailleurs été réalisé et intégré au 

gle e t du PLU. D’ap s e zo age, le site ’est pas localisé en zone humide. 
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Domaine Origine de la mesure Article du règlement du SAGE « Odet » Applicabilité au projet A al se de l’i ide e et le as h a t mesures prises dans le cadre du projet hydrauliques : rétentio  d’eau e  p iode de ue, soutie  
d’ tiages, fo tio s d’ pu atio ,... . Dès lors que la mise en œuv e d’u  p ojet o duit, sa s alternative avérée, à la disparition de zones humides, les mesures compensatoires respectent les conditions suivantes : - la esu e o pe satoi e s’appli ue de p f e e su  
l’e p ise e du p ojet. Si ela ’est pas possi le, elle 
s’appli ue de p f e e su  u e zo e hu ide ou u  se teu  situé sur le même sous bassin versant ou sur un sous bassin versant limitrophe dans le périmètre du SAGE, - la compensation en surface doit être au minimum de 200% dans tous les cas, - la mesure compensatoire est prioritairement orientée vers la restauration de zones humides existantes ou ayant perdu leur fonctionnalité, en vue de retrouver une fonctionnalité au moins équivalente à celle de la zone détruite ou dégradée, - l’ h a e de la ise e  œuv e des mesures compensatoires est précisée (préalablement à leur destruction dans la mesure du possible, délai maximum de 3 ans), - la définitio  d’u e du e i i ale de gestio  à i i a  ans), c'est-à-dire une durée pendant laquelle les espaces 
a uis au tit e des esu es o pe satoi es fe o t l’o jet 
d’u e gestio  ologi ue favo a le à l’esp e ou au ilieu considérés. 
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Domaine Origine de la mesure Article du règlement du SAGE « Odet » Applicabilité au projet A al se de l’i ide e et le as h a t mesures prises dans le cadre du projet PRESERVER ET GERER LES MILIEUX AQUATIQUES EAUX DOUCES, ESTUARIENS ET LITTORAUX : COURS 
D’EAU A ce titre, la disposition m13-

 du Pla  d’A age e t et de Gestion Durable du SAGE vise à limiter la dégradation des berges par le bétail en 
o d de ou s d’eau afi  de garantir un bon fonctionnement des milieux (diversité et qualité des habitats), notamment sur les têtes de bassin particulièrement sensibles aux conséquences du piétinement. A ti le  : I te di e l’a s di e t du tail au  ou s d’eau Considérant que le piétinement répété des berges par le bétail 

o duit à odifie  le p ofil e  t ave s du ou s d’eau u i ue 
° . . .  de la o e latu e a e e à l’a ti le R. -1 du 

Code de l’e vi o e e t , l’a s di e t des a i au  au  
ou s d’eau i ve to i  au tit e de l'a t  2011-1057 du 18/07/2011 modifié le 25/06/2014 est interdit, dans un délai 

de  a s à o pte  de la pu li atio  de l’a t  d’app o atio  du SAGE. Toutefois, les aménagements spécifiques 
d’a euve e t vita t les is ues de pollutio  di e te du 
ou s d’eau par les animaux sont autorisés. Cette règle est applicable sur la base des documents cartographiques en vigueur. Non applicable   
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Compatibilité avec le programme national de prévention des déchets (PNPD) 2014-2021 Dans la lignée du plan national de prévention des déchets 2004-2012, le programme national de prévention 
des d hets pou  la p iode s’ tala t de  à  a pou  a itio  de o p e la o latio  e t e la production de déchets et la croissance économique et démographique. Ainsi depuis 2015, la politique française de prévention des déchets est intégrée dans le cadre plus large de la 
t a sitio  ve s l’ o o ie i ulai e et l’utilisatio  effi a e des essou es. Ce p og a e atio al de prévention des déchets 2014-  t aite de l’e se le des at go ies de d hets : 

• Les déchets minéraux. 
• Les déchets dangereux. 
• Les déchets non dangereux non minéraux. 

Ce p og a e o e e l’e se le des p odu teu s u’il s’agisse des ages, des e t ep ises p iv es, des administrations publiques que des déchets de biens et de services publics. Le programme, qui couvre 55 actions de prévention, est articulé autour de 13 axes : 
• Mobiliser les filières REP au service de la prévention des déchets. 
• Aug e te  la du e de vie des p oduits et lutte  o t e l’o soles e e p og a e. 
• Prévenir les déchets des entreprises. 
• Prévenir les déchets du BTP (construction neuves ou rénovations). 
• Développer le réemploi, la réparation et la réutilisation. 
• Poursuivre et renforcer la prévention des déchets verts et la gestion de proximité des biodéchets. 
• Lutter contre le gaspillage alimentaire. 
• Pou suiv e et e fo e  des a tio s se to ielles e  faveu  d’u e o so atio  espo sa le. 
• Mobiliser des outils économiques incitatifs. 
• Sensibiliser les acteurs et favoriser la visibilité de leurs efforts en faveur de la prévention des déchets. 
• D plo e  la p ve tio  da s les te itoi es pa  la pla ifi atio  et l’a tio  lo ales. 
• Promouvoir des administrations publiques exemplaires en matière de prévention des déchets. 
• Contribuer à la démarche de réduction des déchets marins.   
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• Identification des flux prioritaires Le programme national recouvre un périmètre très large en termes de flux de déchets, pour lesquels les impacts environnementaux associés peuvent être différents. Aussi une hiérarchisation des flux selon les enjeux environnementaux a été définie afin de donner une priorité aux actions correspondant à ces flux au travers des axes et actions retenus dans le programme. Tableau 40 : Priorisation des flux de déchets du PNPD Flux de « Priorité 1 » Matière organique/gaspillage alimentaire  Produits du BTP Produits chimiques Piles et accumulateurs Equipements électriques et électroniques (EEE) mobilier Papier graphique Les emballages industriels Flux de « Priorité 2 » Les emballages ménagers Les métaux, les plastiques (notamment contenus dans les EEE et le mobilier, et les emballages et véhicules) Les véhicules principalement composés de métaux et de plastiques Le textile (non sanitaire) Flux de « Priorité 3 » La matière organique – volet compostage Les végétaux – volet réduction de la production Les inertes (hors BTP) Le bois, le verre, les autres papiers  L’ ta lisse e t SECOR opère uniquement sur les flux : déchets du BTP : classés priorité 1.  
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Le programme associé à ce plan national de prévention des déchets pour la période 2014-  o po te t eize a es st at gi ues ui ep e e t l’e se le des thématiques associées à la prévention des déchets. Une analyse de ces axes et des actions associées est proposée dans le tableau suivant. Tableau 41 : Axes et mesures du programme national de prévention des déchets 2014.2020 AXE Action Do ai e de l’a tio  Applicabilité au projet Oui/Non Analyse Réglementation Aides et incitations Démarche volontaire Partage de 

l’
i

fo
at

io
 REP Renforcer le rôle des éco-organismes en 

ati e d’ o o eptio  x    Non Mesu es à l’atte tio  des o-organismes dans les filières REP. Généraliser et professionnaliser le 
a is e d’ o odulatio  x    Donner un rôle aux éco-organismes en faveur du réemploi et de la réutilisation x    Dresser un bilan des pratiques de sensibilisation des consommateurs via les filières REP  x   Durée de vie Se dote  d’u  vocabulaire technique commun sur la durée de vie des produits  x   Non Mesu es à l’atte tio  des p odu teu s de ie s et p oduits. S’e te d e su  u e d fi itio  de la 

otio  d’« o soles e e p og a e » x x   Rendre la garantie légale plus compréhensible, la rallonger le cas échéant  x   Évaluer, développer et promouvoir 
l’ o o ie de fo tio alit   x  x 
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AXE Action Do ai e de l’a tio  Applicabilité au projet Oui/Non Analyse Réglementation Aides et incitations Démarche volontaire Partage de 
l’

i
fo

at
io

 Entreprises Éla o e  des ha tes d’e gage e t 
volo tai e des se teu s d’a tivit  pou  encourager à la prévention des déchets   x  Non Mesu es à l’atte tio  des p odu teu s de d hets. La société COLAS Centre-Ouest a mis en place une méthode de recyclage des déchets dans son processus de fabrication. Les fines issues du décolmatage des manches du filtre, seront récupérées et stockées dans le silo des fillers de recyclage, pour être réintroduites dans le processus de fabrication. Recenser, capitaliser et mettre à disposition les bonnes pratiques en entreprise  x   Mettre en place et diffuser un outil simple de calcul des coûts  x   BTP Mettre en place une action de sensibilisation spécifique à destination 
des aît es d’ouv ages et des aut es acteurs du BTP  x  x Oui Mesu es à l’atte tio  des p ofessio els du BTP. Le site SECOR a mis en place le réemploi des matériaux et déchets inertes et non dangereux issus de ces chantiers : enrobés provenant de fraisage de couches d'enrobé, de concassage de plaques extraites de chaussées en enrobés, de morceaux de plaques d'enrobé, de déchets d'enrobé ou de surplus de productions d'enrobés. Les matériaux et déchets inertes et non dangereux issus 

des ha tie s t a site t su  le site ava t d’ t e i t oduits dans le processus de fabrication du produit fini. Ela o e  des ha tes d’e gage e t 
volo tai e du se teu  d’a tivit  du BTP pour encourager à la prévention des déchets   x  
Ide tifie  et tudie  les levie s d’a tio s pour développer le réemploi des matériaux du secteur du BTP x x   Faire le bilan de la réglementation relative aux diagnostics de démolition, et la faire évoluer le cas échéant x    
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AXE Action Do ai e de l’a tio  Applicabilité au projet Oui/Non Analyse Réglementation Aides et incitations Démarche volontaire Partage de 
l’

i
fo

at
io

 Réparation – Réemploi – Réutilisation Pou suiv e l’o se vatio  du se teu  réparation-réemploi-réutilisation et suivre son évolution  x  x Non Mesures à l’atte tio  des a teu s de la pa atio , du e ploi et de la réutilisation. Soutenir le développement et la professionnalisation de réseaux de réemploi, réutilisation et réparation  x  x Donner confiance aux consommateurs dans les produits d’o asio  e  développant des systèmes de garantie 
pou  les p oduits d’o asio  ov s-réparés-garantis)  x   
Favo ise  l’a s et la dispo i ilit  des pièces détachées  x x  Développer la collecte préservante des objets réutilisables  x x  
D veloppe  lo s u’il est pe ti e t le 
s st e de l’e allage o sig   x x  Biodéchets Promouvoir le jardinage au naturel / pauvre en déchets  x  x Non Mesu es à l’atte tio  des a teu s de la fili es iod hets. Développer la gestion différenciée des espaces verts  x   
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AXE Action Do ai e de l’a tio  Applicabilité au projet Oui/Non Analyse Réglementation Aides et incitations Démarche volontaire Partage de 
l’

i
fo

at
io

 Conforter, améliorer et développer la gestion domestique des biodéchets des ménages  x   Développer le compostage partagé et le compostage autonome en établissement  x  x 
Diffuse  des outils d’aide méthodologique et de formation destinées aux acteurs de la gestion de proximité des biodéchets  x  x Gaspillage alimentaire Renforcer la lutte contre le gaspillage dans la restauration collective x   x Non Mesures à l’atte tio  des p odu teu s de d hets ali e tai es. Étudier le lien produit alimentaire/emballage  x   
D veloppe  l’usage du « sa  à emporter» (doggy bag)  x   
D li e  su  le te itoi e l’a tio  de lutte contre le gaspillage alimentaire  x   Suivre la réglementation sur les gros producteurs de bio-déchets vis-à-vis de l'enjeu de gaspillage alimentaire x    
Mett e e  pla e u  « Clu  d’a teu s » sur le gaspillage alimentaire  x x  
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AXE Action Do ai e de l’a tio  Applicabilité au projet Oui/Non Analyse Réglementation Aides et incitations Démarche volontaire Partage de 
l’

i
fo

at
io

 Actions sectorielles Étendre l’a tio  Sa s de aisse   x x  Non Mesures d’a tio s sous ait ise d’œuv e des olle tivit s. Poursuivre le déploiement du dispositif 
Stop-pu   x x  

Li ite  l’usage de p oduits fo te e t générateurs de déchets x x x  Mettre à disposition du grand public des fiches sur la consommation responsable  x  x Outils économiques Généraliser progressivement la tarification incitative  x   Non Mesures d’a tio s sous ait ise d’œuv e des olle tivit s. Progresser dans la généralisation de la redevance spéciale x    Redéfinir les modalités de soutien de 
l’ADEME au  a tio s de p ve tio   x   Donner une visibilité aux autres soutiens financiers  x  x Sensibilisation Poursuivre les campagnes de sensibilisation axées sur la prévention des déchets  x   Non Mesures de sensibilisation/incitation sous ait ise d’œuv e des collectivités. Poursuivre les « opérations témoins » locales en en renforçant la diffusion et le suivi    x 
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AXE Action Do ai e de l’a tio  Applicabilité au projet Oui/Non Analyse Réglementation Aides et incitations Démarche volontaire Partage de 
l’

i
fo

at
io

 Organiser des rencontres périodiques sur la prévention des déchets  x x x Recenser et mettre à disposition les outils de reconnaissance environnementale existants intégrant ou susceptibles d'intégrer un critère de prévention des déchets, et identifier les axes de progrès envisageables  x  x Non Mesures de sensibilisation/incitation sous ait ise d’œuv e des collectivités. Identifier et recenser les initiatives de sensibilisation existantes en matière de prévention qualitative, les interfaces avec les autres politiques publiques (notamment en matière de santé et de travail) et les axes de progrès éventuels  x  x Mener une réflexion sur la lutte contre les pratiques publicitaires allant à 
l’e o t e de la o so atio  du a le  x  x Planification Clarifier le cadrage réglementaire des Programmes Locaux de Prévention des DMA x x   Non Mesu es de pla ifi atio  sous ait ise d’œuv e des olle tivit s. Préciser le contenu attendu des différents plans et programmes locaux liés à la prévention et leur articulation x    
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AXE Action Do ai e de l’a tio  Applicabilité au projet Oui/Non Analyse Réglementation Aides et incitations Démarche volontaire Partage de 
l’

i
fo

at
io

 Redéfinir les modalités de soutien, notamment financier, aux actions de prévention menées dans le cadre des plans et programmes locaux x x   Administrations publiques Mettre en place un outil de caractérisation et de quantification des déchets des administrations publiques x x   Non Mesu es à l’atte tio  des ad i ist atio s pu li ues. Communiquer sur les outils et bonnes pratiques existantes applicables par 
l’e se le des administrations publiques  x   Sensibiliser le personnel des administrations à la prévention des déchets via notamment des actions de formation  x  x Renforcer et systématiser la prise en compte de la prévention des déchets dans les politi ues d’a hats pu li s et de gestion du parc immobilier public et de gestion des équipements en fin de vie  x  x Poursuivre et renforcer la politique de consommation éco-responsable de papier bureautique et de dématérialisation des procédures  x  x Non Mesu es à l’atte tio  des ad i ist atio s pu li ues. 
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AXE Action Do ai e de l’a tio  Applicabilité au projet Oui/Non Analyse Réglementation Aides et incitations Démarche volontaire Partage de 
l’

i
fo

at
io

 Déchets marins Contribuer à développer et mettre en 
œuv e u  p og a e d’a tio s cohérent contre les déchets marins  x  x Non Mesu es de pla ifi atio  sous ait ise d’œuv e des collectivités. 



COLAS Centre Ouest - SECOR - Quimper (29000) Centrales d'enrobage à chaud et à froid et installation de transit et de concassage de matériaux et déchets inertes Dossier de demande d'enregistrement ICPE au titre des rubriques 2515 et 2517 

NEODYME BREIZH R19124/1c – 25/05/2020   

Plan Départemental de Prévention et de Gestion des Déchets non Dangereux du Finistère (PDPGDnD) En 2009, le département du Finistère adoptait un Plan Départemental de Prévention et de Gestion des 
D hets M age s et Assi il s pou  u e p iode d’ tala t de  à  ave  t ois g a ds o je tifs : la 

du tio , la valo isatio  et l’opti isatio  de es d hets.  En 2014, le département a décidé de mener une évaluation de ce plan et en a profité pour le transformer en Plan Départemental de Prévention et de Gestion des Déchets non Dangereux, avec des objectifs renouvelés :  
• La du tio  ui est l’e jeu p i ipal du pla  tant en termes de quantités que de nocivité des déchets produits et collectés. 
• La valorisation qui passe par une amélioration des taux de valorisation des déchets. 
• L’opti isatio  ui a pou  ut d’opti ise  la gestio  te ito iale des d hets.  Le cadre stratégique du Plan Départemental de Prévention et de Gestion des Déchets Ménagers et Assimilés devenu Plan Départemental de Prévention et de Gestion des Déchets non Dangereux demeure inchangé et reste organisé autour de ses trois enjeux : prévention, valorisation, coopération. Ce cadre stratégique, légèrement réorganisé, peut ainsi désormais être illustré de cette façon. 

 Figure 22 : Synoptique du cadre stratégique actualisé du PDPGDnD du Finistère 
Le positio e e t de l’ ta lisse e t SECOR vis-à-vis des o je tifs du PDPGD D ai si vis  est l’o jet du tableau suivant.
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Tableau 42 : Positio e e t de l’ ta lisse e t vis-à-vis du PDPGDnD Objectif stratégique Objectif opérationnel Action Site concerné Oui ou Non Positionnement du site SECOR Réduire les quantités et la nocivité des déchets produits et collectés n° 1.1 : Favoriser le développement de la prévention 1.1.1. Mobiliser le grand public et les partenaires locaux Non L’attei te de cet objectif passe par des actions telles que 
l’a i atio  du seau d pa te e tal p ve tio  et développement des programmes locaux de prévention (PLP), la 
p og a atio  a uelle d’u  appel à p ojets pou  la sensibilisation du grand public (SERD) et la mise à disposition et 
d veloppe e t d’outils de se si ilisatio . 
Ces a tio s e o e e t pas l’a tivit  du site SECOR. 1.1.2. Adopter une fiscalité incitative Non Ces a tio s e o e e t pas l’a tivit  de le site SECOR. n° 1.2 : Réduire la quantité de déchets produits 1.2.1. Modifier les pratiques de jardinage et de gestion des espaces verts Non L’attei te de et o je tif passe pa  des a tio s telles ue 
l’ uipe e t des olle tivit s e  o eu s de déchets verts (services techniques), toute comme les professionnels du 
pa sage, l’a o pag e e t des pa ti ulie s à l’utilisatio  de 

o eu s de d hets ve ts et la se si ilisatio  au hoi  d’esp es végétales à croissance lente. 
Ces a tio s e o e e t pas l’a tivit  du site SECOR. 1.2.2. Réduire les biodéchets d'origine alimentaire Non L’attei te de et o je tif passe pa  des a tio s telles ue la lutte contre le gaspillage alimentaire et le développement du compostage individuel et collectif. 
Ces a tio s e o e e t pas l’a tivit  du site SECOR. 1.2.3. Sensibiliser à l'éco-consommation Non L’attei te de et o je tif passe pa  des a tio s telles ue la 
diffusio  d’auto olla ts stop-pub, la p o otio  de l’eau du robinet, la promotion des couches lavables, la sensibilisation à 
l’ o- o so atio  e  GMS, l’a i atio s d’atelie s fai e soi-

e et la ise e  pla e d’ uipe e ts de p o otio  du réemploi. 
Ces a tio s e o e e t pas l’a tivit  du site SECOR. 
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Objectif stratégique Objectif opérationnel Action Site concerné Oui ou Non Positionnement du site SECOR n°1.3 : Réduire la nocivité des déchets 1.3.1. Informer sur la nocivité de certains déchets Non L’attei te de et o je tif passe pa  le d veloppe e t et la ise à 
dispositio  d’outils de se si ilisatio  su  les d hets o ifs et leurs alternatives ce qui ne concerne pas le site SECOR. 1.3.2. Développer les filières spécifiques pour les déchets nocifs des ménages Non L’attei te de et o je tif passe pa  des a tio s telles ue la ise 
e  pla e d’ uipe e ts de sto kage des déchets ménagers 
sp iau , de d hets d’ uipe e ts le t i ues et électroniques , de d hets d’a tivit s de soi s à is ues i fe tieu  et par les olle tes d’a ia te. 
Ces a tio s e o e e t pas l’a tivit  du site SECOR. 1.3.3. Développer les filières spécifiques pour les déchets nocifs des professionnels Oui L’attei te de et o je tif passe pa  l’a o pag e e t au 
d veloppe e t du p og a e E vi ’A : « ECOGESTES APPLICABLES AUX MAÇON / TRAVAUX PUBLICS Pratiquez le concassage et la revalorisation pour vos déchets inertes » : Le site SECOR a mis en place un concassage et une revalorisation de ces ag gats d’e o s (enrobés provenant de fraisage de couches d'enrobé, de concassage de plaques extraites de chaussées en enrobés, de morceaux de plaques d'enrobé, de déchets d'enrobé ou de surplus de productions d'enrobés) et matériaux « blancs » (béton,etc.) : objet du présent dossier. Améliorer le taux de valorisation des déchets n° 2.1 : Améliorer la valorisation matière 2.1.1. Développer les filières de valorisation matière des déchets collectés en déchèteries Oui L’attei te de et o je tif passe pa  le d veloppe e t de la valorisation matière du bois, du plâtre, des encombrants, des plastiques rigides et des gravats. Bien que cet objectif concerne prioritairement les déchèteries, notons que le site SECOR a mis en place une valorisation matière de ces ag gats d’e o s et matériaux « blancs » (béton, etc.) : issus de ses chantiers. 
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Objectif stratégique Objectif opérationnel Action Site concerné Oui ou Non Positionnement du site SECOR 2.1.2. Améliorer les collectes sélectives Non L’attei te de et o je tif passe pa  des a tio s telles ue le développement des collectes sélectives et la sensibilisation, information et promotion de la collecte sélective. 
Ces a tio s e o e e t pas l’a tivit  de le site SECOR. n° 2.2 : Améliorer la valorisation organique 2.2.1. Optimiser la valorisation organique collective des déchets Non L’attei te de et o je tif passe pa  des a tio s telles ue la mise 
e  pla e d’u e d a he ualit  su  les o posts, le 
d veloppe e t d’u e olle te s le tive des biodéchets et 
l’a lio atio  des u it s de valo isatio  o ga i ue. 
Ces a tio s e o e e t pas l’a tivit  du site SECOR. 2.2.2. Mise en place d'une filière de méthanisation pour les déchets non dangereux Non L’attei te de et o je tif passe pa  la ise e  pla e d’ uipe e t de méthanisation traitant des DMA et des DAE. 
Ces a tio s e o e e t pas l’a tivit  du site SECOR. n° 2.3 : Améliorer la valorisation énergétique 2.3.1. Optimiser la valorisation énergétique des Unités de valorisation énergétique (UVED) Non L’attei te de et o je tif passe pa  des a tio s telles ue la ise en place d’u  dispositif pe etta t la valorisation énergétique des encombrants, le traitement des déchets par valorisation 

e g ti ue et l’a lio atio  du fo tio e e t des UVED. 
Ces a tio s e o e e t pas l’a tivit  du site SECOR. Optimiser le service de gestion des déchets n° 3.1 : Structurer le département en zones cohérentes afin de garantir un service de qualité à un coût optimisé 3.1.1. Optimiser la qualité du service public de gestion des déchets Non L’attei te de et o je tif passe pa  des a tio s telles ue la mise aux normes des d h te ies, l’opti isatio  des olle tes et du 
t a spo t et l’ tude de ouvelles fili es de t aite e t, pou  les opérateurs de service public. 
Ces a tio s e o e e t pas l’a tivit  du site SECOR. 3.1.2. Optimiser la gestion territoriale des déchets sur le Finistère Non L’attei te de et o je tif passe par des actions telles que la 

atio  d’ISDND, le eg oupe e t des s di ats de t aite e t 
et l’ volutio  des u it s de t aite e t d’OMR. 
Ces a tio s e o e e t pas l’a tivit  du site SECOR. 
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Objectif stratégique Objectif opérationnel Action Site concerné Oui ou Non Positionnement du site SECOR 3.1.3. Maîtriser les coûts de gestion des déchets Non L’attei te de et o je tif passe pa  des a tio s telles ue la ise 
e  œuv e d’u  suivi des oûts, l’opti isatio  de la fis alit  et 
l’opti isatio  du fi a e e t des déchets professionnels. 
Ces a tio s e o e e t pas l’a tivit  du site SECOR. n° 3.2 : Améliorer la connaissance sur les déchets au niveau départemental 3.2.1. Coordonner et accompagner les acteurs de la gestion des déchets Non L’attei te de et o je tif passe pa  l’a i atio  des seau  
d’ ha ges eg oupa t les a teu s de la gestio  des d hets. 
Ces a tio s e o e e t pas l’a tivit  du site SECOR. 3.2.2. Optimiser la gestion territoriale des déchets sur le Finistère Oui L’attei te de et o je tif passe pa  l’o se vatio  des do es techniques et financières. Le site SECOR transmet périodiquement les données de ses activités.   
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Plan départemental de prévention et de gestion des déchets issus du bâtiment et des travaux publics (version projet) 
L’ la o atio  et le suivi du Pla  d pa te e tal de p ve tio  et de gestio  des d hets issus des ha tie s du bâtiment et des travaux publics (Plan BTP) a été confié au Président du Conseil général (Conseil départemental désormais) en 2010 avec la promulgation de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement, dite "loi Grenelle II". La loi 2015 991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la république prévoit, dans son article 8 que ce Plan est appelé, avec les autres plans départementaux de gestion des déchets du BTP et les plans départementaux de prévention et de gestion des déchets non dangereux, à rejoindre le nouveau Plan régio al de p ve tio  et de gestio  des d hets ui o stitue a, à te e, l’u i ue outil de pla ifi atio  à l'échelle régionale en matière de gestion des déchets. Cependant, s'agissant des plans en cours d'élaboration ou de révision, ce qui est le cas du présent plan, la procédure engagée doit être menée jusqu'aux étapes de consultation, l'adoption du document final revenant au Conseil régional. Le projet de plan BTP du Finistère a été valid  pa  l’Asse l e du Co seil d pa te e tal du Fi ist e le  octobre 2016. Cet exercice de planification traduit clairement les enjeux du territoire, détermine et fixe des objectifs et des cibles réalistes issus d'une concertation, et décline les intentions exprimées dans un programme d'actions permettant l’attei te de es o je tifs o u s. Au travers de cet exercice de 
pla ifi atio  il s'agit d'o ga ise , ave  l’e se le des a teu s pa tie-prenante, le pilotage des politiques et des actions menées grâce à un suivi-évaluation régulier.  
L’ la o atio  du Pla  BTP du Fi ist e a pe is d’e gage  u e d a i ue o st u tive e t e les a teu s locaux, des propositions concrètes et des cibles ambitieuses ont été fixées et permettront : 

• de renforcer et de déployer les pratiques responsables permettant de réduire les quantités à traiter ; 
• de mieux valoriser les déchets produits en identifiant les potentiels de recyclage et les opportunités de réhabilitations de carrière ; 
• de mieux cerner les enjeux, aux échelles locales, en matière de capacités de stockage des déchets inertes, dans un contexte technico-économique complexe et fortement évolutif.  D'après les informations recueillies et donc pour la part des gisements dont on connait la destination, on peut donc indiquer que le mode de traitement le plus fréquent pour les déchets inertes dans le Finistère est le stockage en ISDI.  Le cadre stratégique du Plan de prévention et de gestion des déchets issus des chantiers du bâtiment et des travaux publics est structuré autour de trois enjeux : 
• la prévention, c'est-à-dire la réduction des quantités de déchets et la réduction de leur nocivité ; 
• la valorisation, c'est-à-dire l'amélioration du traitement des déchets, permettant ainsi d'en faire une ressource plutôt que de les stocker ; 
• la coopération, c'est-à-dire la recherche d'optimisation des équipements afin de contenir les coûts de la gestion des déchets collectés. 
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Ce cadre stratégique est décliné en objectifs opérationnels :   
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Tableau 43 : Positionnement du site vis-à-vis du plan départemental de prévention et de gestion des déchets issus du bâtiment et des travaux publics Objectif stratégique Objectif opérationnel Action Site concerné Oui ou Non Positionnement de l’ ta lisse e t SECOR Objectif 1 : réduire les quantités et la nocivité des déchets produits et collectés Objectif opérationnel n° 1.1 : Sensibiliser les 
a teu s d’u  p ojet du BTP aux enjeux de la réduction A tio  . . . : A i e  u  seau d’a teu s Non L’attei te de et o je tif passe pa  la fo alisatio  et a i atio  

d’u  seau d’a teu s ui oo do e des a tio s de p ve tio  (réduction des quantités et de la nocivité).  Ces actions ne concernent pas l’a tivit  du site SECOR Action 1.1.2. : Développer des outils de sensibilisation à la réduction des déchets Non L’o je tif de ette a tio  est d'i fo e  les a teu s i pli u s dans la gestion des déchets du BTP par la création et la diffusion 
d’outils de se si ilisatio  ou de p se tatio  de etou s 
d’e p ie e. 
Ces a tio s e o e e t pas l’a tivit  du site SECOR. Objectif opérationnel n° 1.2 : Réduire les quantités de déchets produits A tio  . . . : D veloppe  l’ o-conception des bâtiments Non L’attei te de et o je tif passe pa  la Sensibilisation des maîtres 
d’ouv ages et aît e d’œuv e à l’ o o eptio .  Ces a tio s e o e e t pas l’a tivit  du site SECOR. Action 1.2.2. : Développer le réemploi et la réutilisation lors de la construction Oui L’o je tif de ette a tio  est de ett e e  valeu  les te h i ues de construction permettant la réduction des quantités de déchets et de favoriser leur développement. Le site SECOR a mis en place un concassage et une revalorisation de ces ag gats d’e o s et matériaux « blancs » (béton,etc.) : issus de ses chantiers : objet du présent dossier Action 1.2.3. : Développer la réutilisation et le réemploi en rénovation et en déconstruction Oui Cette action a pour objectif la mise en place des moyens adaptés pour favoriser la réutilisation ou le réemploi des matériaux encore valorisables issus de ces chantiers. Le site SECOR a mis en place un concassage et une revalorisation de ces agrégats et matériaux « blancs » (béton,etc.) : issus de ses chantiers : objet du présent dossier. 
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Objectif stratégique Objectif opérationnel Action Site concerné Oui ou Non Positionnement de l’ ta lisse e t SECOR Objectif opérationnel n° 1.3 : Réduire la nocivité des déchets Action 1.3.1. : Inciter au recours à des techniques déconstruction et à des matériaux moins impactant Non Cette action a pour objectif de mettre à disposition des acteurs les informations concernant la nocivité de certains déchets et les techniques ou matériaux pouvant être utilisés en alternative. 
Ces a tio s e o e e t pas l’a tivit  du site SECOR. Objectif 2 : Améliorer le taux de valorisation des déchets du BTP Objectif opérationnel n° 2.1 : Renforcer 

l’i pli atio  et les exigences de la maîtrise 
d’ouv age e  ati e de tri et de valorisation des déchets de chantiers Action 2.1.1. : Inciter les maîtres 

d’ouv age à l’utilisatio  de at iau  recyclés et au recyclage des déchets Non Ces a tio s e o e e t pas l’a tivit  du site SECOR. 
A tio  . . . : I ite  les aît es d’œuv e 
à l’utilisatio  de at iau  e l s et au recyclage des déchets Non Ces a tio s e o e e t pas l’a tivit  du site SECOR. Objectif opérationnel n° 2.2 : Développer le tri et la valorisation des déchets en dehors et sur les chantiers Action 2.2.1. : Améliorer et développer le tri sur chantier Non Cette action a pour objectif de faciliter les tris des déchets sur les chantiers par une harmonisation des flux à trier, le 

d veloppe e t d’outils de o u i atio  et de o e  technique. Bien que cet objectif concerne les activités de chantier, notons 
ue l’ ta lisse e t SECOR a mis en place sur son site et sur ses chantiers un tri des déchets. Action 2.2.2. : Développer les filières de recyclage des déchets (inertes, béton, plâtres, bois, PVC, vitrage, etc.)  Non Cette action a pour objectif de mettre en place de nouvelles filières de valorisation des déchets sortants des chantiers. Le développe e t d’a tivit s de olle te ou de eg oupe e t des déchets sur des plates-formes de tri ou des points de vente de matériaux permettrait également de rationnaliser le transport et ainsi inciter les entreprises à trier. 

Ces a tio s e o e e t pas l’a tivité du site SECOR. Objectif opérationnel n° 2.3 : Favoriser une bonne gestion des sédiments de dragage A tio  . . . : Favo ise  l’e p i e tatio  du recyclage et du réemploi des sédiments de dragage gérés à terre Non Ces actions ne concernent pas l’a tivit  du site SECOR. 
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Objectif stratégique Objectif opérationnel Action Site concerné Oui ou Non Positionnement de l’ ta lisse e t SECOR Objectif 3 : optimiser la gestion des déchets du BTP Objectif opérationnel n° 3.1 : Optimiser le 
aillage d’i stallatio  afin de garantir une gestion des déchets du BTP conforme à la réglementation Action 3.1.1. : Optimiser le maillage en installation de gestion des déchets du BTP Non L’attei te de et o je tif passe pa  l’optimisation des plates-formes de recyclage.  L’a tivit  de l’établissement SECOR participe à la bonne gestion des matériaux et déchets inertes et non dangereux issus des chantiers de la société, ai si u’à la valo isatio  ati e de es déchets. Action 3.1.2. : Stopper les pratiques non conformes de gestion des déchets du BTP Non L’attei te de et o je tif passe pa  la sensibilisation des acteurs du BTP au respect de la réglementation relative à la gestion du BTP (éviter dépôts sauvages, usage de BSD). Bien que cet objectif concerne les collectivités, notons que l’ ta lisse e t SECOR utilise et utilise a des BSD et e pratique et ne pratiquera pas de dépôts sauvages. Objectif opérationnel n° 3.2 : Améliorer la connaissance sur les déchets du BTP au niveau départemental Action 3.2.1. : Coordonner et accompagner les acteurs du BT Non Ces actions ne o e e t pas l’a tivit  du site SECOR. Action 3.2.2. : Observer la gestion des déchets du BTP Oui L’attei te de et o je tif passe pa  l’o se vatio  des do es techniques et financières. Le site SECOR transmet périodiquement les données de ses activités.    
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 PJ n° 13  Evaluation des incidences Natura 2000     
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Evaluation des incidences Natura 2000 Le site, objet du présent dossie , ’est pas lo alis  da s u e zo e Natu a  f. M oi e e vi o e e tal en pièce jointe PJ n°14). La plus proche est localisé à 18 km du site SECOR. Au u e tude d’i ide es Natu a 
 ’est essai e.   
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 PJ n° 14  Arrêté préfectoral n°2019/22 AI du 16/04/2019 
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